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Mandant/e      

 

à remplir 
     

Nom, prénom  

ou entreprise    

 

  
  

 

Adresse     

  
  

 

     

  
  

 

N° postal / lieu     

  
  

 

e-Mail     

  
  

 

Téléphone      

 

Parcelle et variété   

 

à remplir 

     

Commune    
 

Parcelle     
 

N° cadastre  
(si disponible) 

 Superficie m
2
  

Cépage    
 

Mode de conduite  Année de plantation  
 

Moon Privilege (Bayer) utilisé en  2013  2014 
 

 

 

Nombre de comptages 
 

  
       

Nombre des comptages pour cette parcelle selon les feuilles de résultats.    

 

Estimation des récoltes 
 

  
       

Estimation de la récolte, moyenne de tous les comptages (Ø M)  g/m
2
  

 

Quantité de production maximale de raisins kg/m2 
 

  
       

Rendement maximal pour ce cépage défini par la Confédération, le canton ou 
au niveau régional.   g/m

2
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Poids des baies 
    

Amigne 

Chardonnay 

Chasselas 

Humagne  

Marsanne blanche/Ermitage 

Pinot blanc  

Pinot gris/Malvoisie 

RieslingxSylvaner 

Savagnin blanc/Païen-Heida 

Sylvaner/Rhin  

1.5g 

1.5g 

3.1g 

2.0g 

1.5g 

1.5g 

1.5g 

1.9g 

1.5g 

2.2g 

Pinot noir 

Pinot noir, Mariafeld 

Cornalin  

Diolinor 

Gamaret 

Gamay  

Humagne rouge  

Syrah 

1.5g 

1.8g 

1.8g 

1.5g 

1.7g 

2.3g 

1.9g 

1.8g 

 
 

Détermination de la surface occupée par cep 
 

  
       

Espace entre les rangs m X Espace entre les ceps m = m
2
 F 

 
 

COMPTAGE 1 

Détermination du nombre moyen de grappes par cep 
 

grappes/cep 

Par groupe, les grappes de 10 ceps consécutifs doivent être comptées. 
 

groupe 1 groupe 2 groupe 3 groupe 4 groupe 5   

     /50 =  T 
 

Détermination du nombre de baies par grappe 
 

baies/grappe 

Par groupe, une grappe représentative de la moyenne doit être coupée sur deux ceps et 
les baies fécondées comptées. 

 

grappe 
1 

grappe 
2 

grappe 
3 

grappe 
4 

grappe 
5 

grappe 
6 

grappe 
7 

grappe 
8 

grappe 
9 

grappe 
10   

          /10 =  B 
 

grappes/cep T  baies/grappe B  baies/cep 
 

 X  =  S 
 

baies/cep S  g/baie  g/cep 
 

 X  =  G 
 

g/cep G  m
2
/cep F  g/m

2
 

 
 /  =  M 

  



 

    page 3 de 4 
 

COMPTAGE 2 (si nécessaire) 

Détermination du nombre moyen de grappes par cep 
 

grappes/cep 

Par groupe, les grappes de 10 ceps consécutifs doivent être comptées. 
 

groupe 1 groupe 2 groupe 3 groupe 4 groupe 5   

     /50 =  T 
 

Détermination du nombre de baies par grappe 
 

baies/grappe 

Par groupe, une grappe représentative de la moyenne doit être coupée sur deux ceps et 
les baies fécondées comptées. 

 

grappe 
1 

grappe 
2 

grappe 
3 

grappe 
4 

grappe 
5 

grappe 
6 

grappe 
7 

grappe 
8 

grappe 
9 

grappe 
10   

          /10 =  B 
 

grappes/cep T  baies/grappe B  baies/cep 
 

 X  =  S 
 

baies/cep S  g/baie  g/cep 
 

 X  =  G 
 

g/cep G  m
2
/cep F  g/m

2
 

 
 /  =  M 

COMPTAGE 3 (si nécessaire) 

Détermination du nombre moyen de grappes par cep 
 

grappes/cep 

Par groupe, les grappes de 10 ceps consécutifs doivent être comptées. 
 

groupe 1 groupe 2 groupe 3 groupe 4 groupe 5   

     /50 =  T 
 

Détermination du nombre de baies par grappe 
 

baies/grappe 

Par groupe, une grappe représentative de la moyenne doit être coupée sur deux ceps et 
les baies fécondées comptées. 

 

grappe 
1 

grappe 
2 

grappe 
3 

grappe 
4 

grappe 
5 

grappe 
6 

grappe 
7 

grappe 
8 

grappe 
9 

grappe 
10   

          /10 =  B 
 

grappes/cep T  baies/grappe B  baies/cep 
 

 
X 

 =  
S 

 

baies/cep S  g/baie  g/cep 
 

 X  =  G 
 

g/cep G  m
2
/cep F  g/m

2
 

 
 /  =  M 
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Photos 
 

  
         

Date de la prise de vue, photo 1  

Date  

(p.ex. 30.07)  

Heure 

(p.ex. 15.20)  
   

Date de la prise de vue, photo 2 

Date  

(p.ex. 30.07)  

Heure 

(p.ex. 15.20)  
   

Date de la prise de vue, photo 3 

Date  

(p.ex. 30.07)  

Heure 

(p.ex. 15.20)  
   

 

 
 
 

 
 

Travail de l’expert  
 

  
       

Assuré auprès de la Suisse Grêle?  OUI  NON  
   

Décompte horaire de l’expert, trajet aller-retour inclus 
= h  

 

 

 

 

Copie de ce procès-verbal à la FSV (et aux autorités cantonales) 
 

OUI  NON 
        

Le/la mandant(e) soussigné(é) autorise la Suisse Grêle à envoyer une copie de ce procès-
verbal à la Fédération suisse des vignerons, Belpstrasse 26 à 3007 Berne et aux autorités can-
tonales qui contribuent financièrement.     

 

Nom de l’expert/e:  Signature de l’expert/e 

   

 

Lieu et date:  Signature mandant/e: 

   

 


